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INTRODUCTION

Ce manuel porte sur la codification des données figurant dans les différents tableaux des "Questionnaires  Alimentaire et Budgétaire " de l'Enquête Malienne sur l'Evaluation  de la Pauvreté (EMEP).

On entend par Codification, une correspondance entre des renseignements exprimés en langage courant recueillis lors d'une opération de collecte (Recensement ou enquête) et des données chiffrées appelées CODES afin de permettre leur traitement à l'ordinateur.

Ainsi "l'Enquête Malienne sur l'Evaluation de la Pauvreté" se donne entre autres, comme objectifs d'atteindre les résultats suivants : 

D'une part :

-  L’estimation de la consommation par tête et par an des produits alimentaires (céréales, viande, poisson, lait, fruit etc…) pour l'ensemble du pays, par région, milieu (urbain et rural), zones agro-climatiques et par catégorie socioprofessionnelle.

- Les apports en nutriments principaux et la détermination des déficits en nutriments par rapport à la norme  théorique.

- Les apports en nutriments pour les enfants en bas âge (moins de 2 ans) 

D'autre part :

- La détermination des dépenses des ménages par an et par tranche de revenu pour l'ensemble du pays, région,  milieu (urbain, rural) et zones agroclimatiques

- La définition d’un profil de pauvreté et l’analyse des   déterminants de celle – ci.

Les renseignements recueillis sur le terrain, pour aboutir à ces  différents résultats, ont été faits à partir de questions ayant figuré dans deux (2) questionnaires distincts : un questionnaire alimentaire et un questionnaire budgétaire.

La Codification, consiste à faire correspondre à chacune des réponses aux différentes questions posées lors de l'enquête, un "chiffre " appelé CODE afin de permettre le traitement Informatique des données.

CHAPITRE I  LE QUESTIONNAIRE ALIMENTAIRE

Cette première partie du manuel porte sur la codification des données des différents tableaux du "Questionnaire Alimentaire".

Les Codes correspondent à ceux "des Produits Alimentaires, Boissons et Tabac" achetés et désignés lors des opérations : enregistrements et pesée des Achats Alimentaires et préparations  du  ménage pour le déjeuner, le dîner et le petit déjeuner.

Les "codes" portent ainsi sur les données des tableaux suivants :

TABLEAU 4-0 : Sevrage des enfants âgés de moins de 2 ans ( colonne 8 ) 

TABLEAU 4-1 : Nom des préparation du ménage pour le déjeuner ( colonne 3 ) 

TABLEAU 4-2 : Enregistrement et pesée des "Achats Alimentaires" du ménage pour le déjeuner 

( colonne 4 )

TABLEAU 4-3 : pesée des produits entrant dans les préparations du ménage ( colonnes 3, 5 et 7 )

TABLEAU 4 –4 : pesée journalière des Aliments consommés par les enfants de moins de 2 ans (colonnes 4 et  6).

TABLEAU 8-1 : Nom des préparation du ménage pour le dîner  ( colonne 3 ) 

TABLEAU 8-2 : Enregistrement et pesée des "Achats Alimentaires" du ménage pour le dîner et le petit déjeuner 

( colonne 4 )

TABLEAU 8-3 : pesée des produits entrant dans les préparations du dîner du ménage ( colonnes 3, 5 et 7 )

TABLEAU 8 –4 : pesée journalière des Aliments consommés par les enfants de moins de 2 ans (colonnes 4 et  6).

TABLEAU 9-1 : Nom des préparation du ménage pour le petit déjeuner ( colonne 3 ) 

TABLEAU 9-2 : Pesée des produits entrant dans les préparations du ménage pour le  petit  déjeuner 

( colonnes 3, 5 et 7 )

De même, comme on le verra au chapitre II, ces mêmes codes seront utilisés pour les données de certains tableaux du "Questionnaire Budgétaire et tableaux complémentaires du questionnaire budgétaire".

Au niveau du grand groupe = "Produits alimentaires, Boissons et Tabac"  nous distinguons les groupes suivants :

 1) Produits alimentaires,

 2) Boissons

 3) Tabac.

01 1  PRODUITS ALIMENTAIRES 
Ceux – ci désignent tous les achats de produits destinés à l'alimentation du ménage (céréales, viande, poisson, lait, fruit etc…) selon la classification faite adoptée pour la codification, nous distinguons au niveau de ces produits les sous groupes suivants :

	01
	1
	01
	 
	 
	Pain et céréales

	01
	1
	02
	 
	 
	Viande

	01
	1
	03
	 
	 
	Poisson

	01
	1
	04
	 
	 
	Lait, fromage et œufs

	01
	1
	05
	 
	 
	Huiles et Graisses

	01
	1
	06
	 
	 
	Légumes autres que pomme de terre

	01
	1
	07
	 
	 
	Pomme de terre, manioc, et autres tubercules

	01
	1
	08
	 
	 
	Sucre

	01
	1
	09
	 
	 
	Confiture, miel, chocolat et confiserie

	01
	1
	10
	 
	 
	Pain et céréales

	01
	1
	11
	 
	 
	Sel, épices, sauces et produits alimentaires naturels


Chacun de ces sous groupes, est formé d'un ou de plusieurs "composants ou postes", ceux- ci étant constitués par les produits désignés.

Les "codes" doivent fournir le maximum de précision sur la désignation du "produit alimentaire enregistré ou pesé.

Par conséquent le "code" à faire porter pour chaque produit, doit être un nombre de cinq (5) chiffres.

L'agent codeur, ne devra se limiter au code du "composant) quatre (4) chiffres ou au code du sous groupe trois (3) chiffres que par manque d'information sur la désignation du produit enregistré ou pesé.

Les codes des produits "constituants" au niveau de chaque "COMPOSANT"  de S/groupe, figurent dans les tableaux ci – dessous.

TABLEAU I = 1er SOUS GROUPE = PAIN  ET CEREALES

Au niveau  de ce premier sous groupe nous distinguons les" COMPOSANTS" suivant

	01
	1
	01
	1
	 
	Céréales non transformées

	01
	1
	01
	2
	 
	Farines, semoules et gruaux

	01
	1
	01
	3
	 
	Pâtes alimentaires

	01
	1
	01
	4
	 
	Pains

	01
	1
	01
	5
	 
	Pâtisseries, gâteaux, biscuits


Chaque composant de sous groupe est constitué par des produits alimentaires désignés auxquels correspondent les codes. 

Par exemple pour le premier "composant" de ce sous groupe : céréales non transformées = les produits constituants sont : (sorgho vendu au kg ; riz brisé à 100 % vendu au kg ……etc).

Les codes sont à porter pour ces produits et sont donc des nombres à huit  (8) chiffres.

TABLEAU II = 2ème  SOUS GROUPE : VIANDE 

Les différents groupes de produits de "composants" au niveau de ce sous groupe sont :

	01
	1
	02
	1
	 
	Boeuf

	01
	1
	02
	2
	 
	Mouton chèvre

	01
	1
	02
	3
	 
	Porc

	01
	1
	02
	4
	 
	Volaille

	01
	1
	02
	5
	 
	Charcuterie

	01
	1
	02
	6
	 
	Conserves, autres viandes et préparations à base de viande


NB Charcuterie : produit à base de viande porc cuite ou salée, comme le jambon, le saucisson, les rillettes etc…

Tableau III  3ème Sous groupe = poisson 

On distingue  deux (2) groupes de "composants" pour ce sous groupe

	01
	1
	03
	1
	 
	Poissons et autres produits frais de la pêche

	01
	1
	03
	2
	 
	Poissons et autres produits de la pêche séchés ou fumés, conserves de poissons


TABLEAU IV = 4ème Sous Groupe : LAIT, FROMAGE ET ŒUFS

	01
	1
	04
	 
	 
	Lait, fromage et oeufs


Pour ce sous groupe, lait, fromages et œufs, les différents groupes de produits sont :

	01
	1
	04
	1
	 
	Lait

	01
	1
	04
	1
	 
	Produits laitiers

	01
	1
	04
	1
	 
	Œufs


TABLEAU V : 5ème Sous/GROUPE : HUILE ET GRAISSE

	01
	1
	05
	 
	 
	Huiles et graisses


Les composants de ce sous groupe étant :

	01
	1
	05
	1
	 
	Beurre, margarine

	01
	1
	05
	1
	 
	Huiles

	01
	1
	05
	1
	 
	Autres matières grasses


TABLEAU VI 6ème Sous groupe = FRUITS

	01
	1
	06
	 
	 
	Fruits


Ce sous groupe comprend un seul "composant" qui regroupe tous les fruits.

	01
	1
	06
	 0
	 
	Fruits


TABLEAU VIII  = 7éme Sous Groupe = LEGUMES AUTRES QUE POMMES DE TERRE ET TUBERCULES.

	01
	1
	07
	 
	 
	Légumes autres que pommes de terre et tubercules


Les différents composants de ce sous groupe sont :

	01
	1
	07
	1
	 
	Légumes frais

	01
	1
	07
	2
	 
	Légumes secs

	01
	1
	07
	3
	 
	Oléagineux


TABLEAU VIII  = 8ème Sous groupe = pommes de terre, manioc autres tubercules

	01
	1
	08
	 
	 
	Pommes de terre, manioc et autres tubercules et bananes plantain


On distingue deux (2) "composants " au niveau de ce sous groupes :

	01
	1
	08
	1
	 
	Pommes de terre, manioc, autres tubercules et bananes plantain

	01
	1
	08
	2
	 
	Préparations à base de pomme de terre, autres tubercules, bananes plantains

	01
	1
	08
	3
	 
	Préparation à base de Riz

	01
	1
	08
	4
	 
	Préparation à base de blé

	01
	1
	08
	5
	 
	Préparation à base de fonio

	01
	1
	08
	6
	 
	Préparation à base de mil-sorgho-maïs

	01
	1
	08
	7
	 
	Préparation à base de haricot (chô, niebé) et pois de terre (Wandzou) 

	01
	1
	08
	8
	 
	Préparation à base de petit pois, haricot vert, carotte, haricot blanc et autres légumes


TABLEAU IX  = 9ème  Sous Groupe : SUCRE
	01
	1
	09
	 
	 
	Sucre


Un seul composant au niveau de ce sous groupe

	01
	1
	09
	 0
	 
	Sucre


TABLEAU X = 10ème Sous Groupe = CONFITURE, MIEL CHOCOLAT ET CONFISERIE

Un seul composant au niveau de ce sous groupe avec

	01
	1
	10
	 
	 
	Confiture, miel, chocolat et confiserie


	01
	1
	10
	 0
	 
	Confiture, miel, chocolat et confiserie


TABLEAU XI = 11ème Sous Groupe = SEL, EPICES, SAUCES ET PRODUITS ALIMENTAIRES
	01
	1
	11
	 
	 
	Sel, épices, sauces et produits alimentaires n.d.a


On note également un seul "composant" des groupes pour ces produits

	01
	1
	11
	 0
	 
	Sel, épices, sauces et produits alimentaires n.d.a


01 – 2 – BOISSONS 

Ceux ci désignent les achats de boissons qui peuvent être des ingrédients : café moulu, café soluble, cacao etc…

Boissons non alcoolisées = jus de gingembre, glace, limonade etc… entrant dans les préparations (pour le petit déjeuner par exemple) ou de produits entrant dans les consommations individuelles des membres du ménage en dehors des repas ; ou de produits acquis lors des achats de provision du ménage au cours des trois derniers mois .

	01
	2
	 
	 
	 
	Boissons


Ainsi pour les besoins de la codification on distingue au niveau de ce sous groupe = boissons ; les sous groupes suivants :

	01
	2
	01
	 0
	 
	Café, thé, cacao et autres végétaux pour tisanes

	01
	2
	02
	 
	 
	Autres boissons non alcoolisées

	01
	2
	02
	 1
	 
	Fabrication artisanale

	01
	2
	02
	 2
	 
	Fabrication industrielle

	01
	2
	03
	 
	 
	Boissons alcoolisées

	01
	2
	03
	1
	
	Fabrication artisanale

	01
	2
	03
	2
	
	Fabrication industrielle


Les codes des produits "constituants" au niveau de chaque composant de sous groupe figurent dans les tableaux ci – dessous.

TABLEAU XII = 1ER Sous groupe = café, thé, cacao et autres végétaux partisan avec un seul "composant" de sous groupe qui regroupe tous les produits désignés

1°) café, thé , cacao et autres végétaux partisan 0 12 01 0

TABLEAU XIII  = 2ème Sous Groupe = AUTRES BOISSONS NON ALCOOLISEES

1°) fabrication artisanale 01 2  02 1

2°) fabrication industrielle 01 2 02 2

TABLEAU XIV  = 3ème Sous Groupe : BOISSONS ALCOOLISEES

Avec deux (2) "composants" de sous groupe qui regroupe les différents produits désignés

1°) fabrication artisanale 01 2 03 1

2°) fabrication industrielle 01 2 03 2

01 – 3 TABAC
Les types de relevés faits à ce sujet portaient sur = 

· le relevé des dépenses journalières des membres du ménage, de même que sur les "achats de poissons" du ménage principalement en tabac = (cigarettes locales, cigarettes importées et autres excitants).

	01
	3
	 
	 
	 
	Tabac


On enregistre ainsi un seul sous groupe pour les produits "Tabac" 

1°) Tabac

les codes retenus pour les "produits constituants" au niveau des "composants" de ce sous groupe sont :

	01
	3
	00
	 
	 
	Tabac


TABLEAU XV = 1ER SOUS GROUPE = TABAC

1°) cigarettes locales 01 3 00 1

2°) cigarettes importées 01 3 00 2

3°) autres excitants 01 3 00 3

	01
	3
	00
	1
	 
	Cigarettes locales

	01
	3
	00
	2
	 
	Cigarettes importés

	01
	3
	00
	3
	 
	Autres excitants


CHAPITRE II LE QUESTIONNAIRE BUDGETAIRE

Cette seconde partie du manuel, porte sur les "codes" retenus pour les données des différents tableaux du "Questionnaire budgétaire".

Rappelons à cet effet, que le "questionnaire Budgétaire avait pour but :

· de faire enregistrer toutes les acquisitions de biens et services alimentaires et non alimentaires au cours de périodes données ; et ceci afin de déterminer en qualité et en valeur la consommation par an et par produits des populations.

· Les "codes"  utilisés dans cette seconde partie portent ainsi sur = 

A – LES PRODUITS ALIMENTAIRES, BOISSONS ET TABAC : 

Les mêmes "codes" de produits utilisés dans le chapitre I "Questionnaire alimentaire" du manuel.

B LES BIENS ET SERVICES NON ALIMENTAIRES, dont les principaux groupes sont :

01 Articles d'habillement et articles chaussants

02 03 logement, eau, électricité, gaz et autres combustibles.

03 Ameublement, équipement ménager et entretien

04 Santé

05 Transports

06  loisirs, spectacles et culture

07 enseignement

08 Hôtels, cafés, restaurants

09 autres biens et services

Les codes portent sur les données des questionnaires "tableaux" sur lesquels ces biens et services" sont faits enregistrés.

Les tableaux concernés par les codes sont :

PARTIE I = RELEVE RETROSPECTIF DES DEPENSES

TABLEAU R 1  = Achats de provisions (de plus d'une semaine) = (col 2)

a) se référer des codes du manuel de codification "questionnaire alimentaire" pour les postes portant sur les achats de provisions de produits alimentaires, céréales ingrédients, sucre, lait, confitures, ……, tabac et excitants, boissons alcoolisées.

b)  Et les "codes" du manuel" questionnaire budgétaire" pour les postes provisions de rechanges bouteille à gaz, articles pour soins personnels et bois/charbon.

TABLEAU R2 : dépenses spéciales au cours des 3 derniers mois  

TABLEAU R2 – 1  : (Col 2)  : les "codes"  du manuel "Questionnaire Budgétaire

TABLEAU R2 – 2 : (col 2)

a) Se référer des "codes"  du chapitre : manuel de codification "Questionnaire Alimentaire" pour les postes suivants : (Animaux abattus/ achat de grande quantité de viande, grosses dépenses alimentaires).

b) B) Et pour les autres postes (habillement pour femme et fille, habillement pour homme et garçon et jouets et autres cycles pour enfants), se référer aux codes du manuel "Questionnaire budgétaire"

TABLEAU R2 – 3 (COL 2) 

a) se référer aux codes du manuel de codification "Questionnaire alimentaire" pour les produits désignés suivants : animaux abattus / achat de grande quantité de viande, autres grosses dépenses alimentaires)

b) Pour les autres postes de dépenses : se référer aux "codes "  produits du manuel de codification "Questionnaire budgétaire".

Pour les tableaux R3 : (colonne 5) ; TABLEAU R4 = (colonne 2) et TABLEAU R5  : (colonne 2)

Les "codes", portent sur les deux (2) tableaux concernés :

TABLEAU J 1  : consommations alimentaires individuelles des membres du ménage en dehors des repas . (col 4)

· Les "codes correspondent selon la désignation du "produit alimentaire et tabac", aux codes "produits" du manuel de codification "Questionnaire alimentaire".

TABLEAU J 2  : Acquisition au cours de la journée de biens et services courants non alimentaires (col 2).

Les "codes" correspondent au codes "produits " du manuel de codification "Questionnaire budgétaire".

. Les "codes" pour les "produits" au niveau des différents "biens et services non alimentaires", classés par groupe et sous groupe (s) figurent dans les tableaux ci – dessous.

02 – ARTICLES D'HABILLEMENT ET ARTICLES CHAUSSANTS 

Au niveau de grand groupe de "produits" on distingue deux (2) groupes de "biens" = 

	02
	1
	 
	 
	 
	Articles d'habillement

	02
	2
	 
	 
	 
	Articles chaussants


02 – 1 ARTICLES D'HABILLEMENT
Ceux -  désignant toutes les acquisitions d'habillement (tissus d'habillement, vêtements pour hommes, femmes et enfants, etc…) du ménage au cours des trois (3) derniers mois. De mêmes que les réparations et locations de vêtements. Au niveau  de ce groupe, on distingue ainsi les sous groupes suivants :

 1) Tissus d'habillement

2) Vêtements

3) autres articles vestimentaires et accessoires

4) réparations et location de vêtements.

Les "codes" des produits au niveau  des composants" dans chacun de ces sous groupes figurent dans les tableaux ci-dessous :

	02
	1
	01
	 
	 
	Tissus d'habillement

	02
	1
	02
	 
	 
	Vêtements

	02
	1
	03
	 
	 
	Autres articles vestimentaires et accessoires

	02
	1
	04
	 
	 
	Réparation et location de vêtement


TABLEAU I  : 1ER SOUS GROUPE : TISSUS D'HABILLEMENT
Un seul "composant" au niveau de ce sous groupe regroupe tous les "produits"

	02
	1
	01
	0
	 
	Tissus d'habillement


TABLEAU II  : 2EME Sous Groupe :  VETEMENTS

On distingue au niveau de ce sous groupe, cinq (5) groupes de "composants"

	02
	1
	02
	1
	 
	Vêtement de dessus hommes

	02
	1
	02
	2
	 
	Sous vêtements hommes

	02
	1
	02
	3
	 
	Vêtement de dessus femmes

	02
	1
	02
	4
	 
	Sous vêtements femmes

	02
	1
	02
	5
	 
	Vêtements enfants


TABLEAU III  : 3ème  Sous Groupe : AUTRES ARTICLE VESTIMENTAIRES ET ACCESSOIRES

	02
	1
	03
	 
	 
	Autres articles vestimentaires et accessoires du vêtement


Un seul composant de sous groupe :

	02
	1
	03
	 0
	 
	Autres articles vestimentaires et accessoires du vêtement


TABLEAU IV : 4EME  Sous Groupe : REPARATION ET LOCATION DE VETEMENTS 

	02
	1
	04
	 
	 
	Réparation et location du vêtements


Deux (2) "composants" de ce sous groupes regroupent ces "produits"

	02
	1
	04
	1
	 
	Confection et réparations vêtements hommes

	02
	1
	04
	2
	 
	Confection et réparations vêtements femmes


02 – 2 ARTICLES CHAUSSANTS

ceux  - ci désignent les achats et réparations d'articles chaussants (chaussures et réparations de chaussures) effectués par le ménage au cours de la période des trois derniers mois.

	02
	2
	 
	 
	 
	Articles chaussants


Ce groupe comprend deux (2) sous groupes :

	02
	2
	01
	 
	 
	Chaussures et autres articles chaussants

	02
	2
	02
	 
	 
	Réparation de chaussures 


Les "codes" correspondants à ces différents types d'articles de chacun de ces deux (2) sous groupes figurent dans les tableaux ci –dessous.

TABLEAUX V  : 1 ER S/GROUPE  : CHAUSSURES ET AUTRES ARTICLES CHAUSSANTS

 Trois (3) "composants" de sous groupe regroupent les "produits" .

	02
	2
	01
	1
	 
	Chaussures hommes

	02
	2
	01
	2
	 
	Chaussures femmes

	02
	2
	01
	3
	 
	Chaussures enfants


TABLEAU VI  : 2ème  Sous Groupe = REPARATION DE CHAUSSURES

Avec un seul "composant" de sous groupe :

	02
	2
	02
	0
	 
	Réparation de chaussures


03 = LOGEMENT, EAU, ELECTRICITE, GAZ, ET AUTRES COMBUSTIBLES

Ces types de "biens et services" portent sur les groupes suivants :

Les loyers, entretien et réparations courantes du logement, autres services relatifs aux logement, électricité, gaz et autres combustibles.

	03
	 
	 
	 
	 
	Logement, eau, électricité, gaz et autres combustibles


03 1 LOYERS BRUTS

Cette rubrique porte sur les dépenses régulières et fréquentes  en loyers effectuées par le ménage au cours des trois derniers mois : (s'agissant des frais de loyers de toutes sortes).

On enregistre ainsi un seul sous groupe avec un seul "composant"

1) Loyers bruts 

	03
	1
	00
	 
	 
	Loyers bruts


Les "codes" portant sur les loyers bruts, figurent dans le tableau ci-dessus.
TABLEAU I  : 1ER Sous Groupe : LOYERS BRUTS
Avec un seul "composant" de sous groupe : 

1) loyers bruts 03 1 00 0

	03
	1
	00
	0
	 
	Loyers bruts


03 – 2 ENTRETIEN ET REPARATIONS COURANTES DE LOGEMENT

Il s'agit là, des dépenses régulières et fréquentes en (entretien et réparations courantes de logement) effectuées par le ménage au cours des trois (3) derniers mois. Celles – ci sont classées en deux (2) Sous groupes = 

1) produits pour l'entretien et les réparations courantes

2) services d'entretiens et de réparations courantes :

Les "codes" pour ces types de "biens" figurent dans les tableaux ci – dessous

	03
	2
	01
	
	 
	Produits pour l'entretien et les réparations courantes du logement

	03
	2
	02
	
	 
	Services d'entretien et de réparations courantes du logement


TABLEAU II  : 1ER Sous Groupe : PRODUITS POUR L'ENTRETIEN ET LES REPARATIONS COURANTES

Un Seul "composant" de sous –groupe.

	03
	2
	01
	0
	 
	Produits pour l'entretien et les réparations courantes du logement


TABLEAU II  : 2ème  Sous Groupe : SERVICES D’ENTRETIEN ET LES REPARATIONS COURANTES
Un Seul "composant" de sous –groupe.

	03
	2
	02
	0
	 
	Services d'entretien et de réparations courantes du logement


03-3. AUTRES SERVICES RELATIFS AUX LOGEMENTS 

On inclut dans cette rubrique, les dépenses régulières et fréquentes (portant sur les seules factures d'eau).

	03
	3
	 
	 
	 
	Autres services relatifs aux logements


Le groupe comprend aussi un seul sous-groupe.

	03
	3
	03
	 
	 
	Distribution d'eau


Un Seul "composant" de sous –groupe.

	03
	3
	03
	0
	 
	Distribution d'eau


03 – 4 ELECTRICITE ,GAZ ET AUTRES COMBUSTIBLES

	03
	4
	 
	 
	 
	Electricité, gaz et autres combustibles


Ceux- ci comprennent, les dépenses régulières et fréquentes en (électricité, gaz, combustibles liquides et autres combustibles), qui constituent les principaux sous groupes :

Les "codes" correspondants aux "produits" de chacun de ces sous – groupes figurent dans les tableaux ci-dessous.

	03
	4
	01
	 
	 
	Electricité

	03
	4
	02
	 
	 
	Gaz

	03
	4
	03
	 
	 
	Combustibles liquides

	03
	4
	04
	 
	 
	Autres combustibles


TABLEAUX V 1ER S/GROUPE = ELECTRICITE

Avec un "composant" de sous groupes = 

	03
	4
	01
	 0
	 
	Electricité


TABLEAU VI  = 2ème  Sous Groupe = GAZ

Avec également un seul "composant" de sous groupe

	03
	4
	02
	 0
	 
	Gaz


TABLEAU VII  : 3ème Sous Groupe : COMBUSTIBLES LIQUIDES

	03
	4
	03
	 0
	 
	Combustibles liquides


TABLEAU VIII  : 4ème Sous Groupe : AUTRES COMBUSTIBLES 

Un seul "composant" de sous groupe

	03
	4
	04
	 0
	 
	Autres combustibles


04 AMEUBLEMENT, EQUIPEMENT MENAGER ET ENTRETIEN

	04
	 
	 
	 
	 
	Ameublement , équipement ménager et entretien courant de la maison


Ceux ci concernent, les relevés rétrospectifs des dépenses du ménage pour acquisitions de meubles, articles de ménage en textile, appareils de cuisine etc…) au cours des trois derniers mois. On distingue les groupes de "biens et services suivants "

1) Meubles, articles d'ameublement et décoration, tapis

2) Articles de ménage en textiles

3) Appareils de cuisine, réfrigérateur, autres 

4) Verrerie, vaisselle et ustensiles de ménage

5) Outillage pour maison et le jardin

6) Biens et services pour l'entretien courant

	04
	1
	 
	 
	 
	Meubles , articles d'ameublement et de décoration, tapis, autres revêtements et réparations

	04
	2
	 
	 
	 
	Articles de ménages en textiles

	04
	3
	 
	 
	 
	Appareils de cuisine, réfrigérateur, autres gros appareils ménagers y compris réparations

	04
	4
	 
	 
	 
	Verrerie, vaisselle et ustensiles de ménage

	04
	5
	 
	 
	 
	Outillage pour la maison et le jardin

	04
	6
	 
	 
	 
	Biens et services pour l’entretien courant


04– 1 Meubles, articles d'aménagement et décoration, tapis, autres revêtement et réparations 

Ces types portent sur les dépenses pour acquisitions de (meubles, articles d'ameublement et décoration, tapis) des membres du ménage au cours des trois (3) derniers mois.

On enregistre un seul sous groupe de "Biens"

	04
	1
	 00
	 
	 
	Meubles , articles d'ameublement et de décoration, tapis, autres revêtements et réparations


Les "codes"  de produits  correspondants figurent dans le tableau suivant

TABLEAU I  : 1ER s/groupe : MEUBLES , ARTICLES D'AMEUBLEMENT ET DE DECO

Avec un seul "composant" de sous groupe :

	04
	1
	 00
	 0
	 
	Meubles , articles d'ameublement et de décoration, tapis, autres revêtements et réparations


04-2 : ARTRICLES DE MENAGE EN TEXTILES

ceux – ci enregistrent les dépenses pour acquisitions de (Articles de ménage en textiles : matelas, drap de lit etc…) effectuées par les membres du ménage, au cours des trois (3) derniers mois.

On enregistre un seul sous – groupe.

	04
	2
	 00
	 
	 
	Articles de ménages en textiles


Les " codes" de "produits" correspondants figurent dans le tableau ci-dessous

TABLEAU II 1ER S/GROUPE : ARTICLE DE MENAGE EN TEXTILES
Un seul "composant" pour les "produits" du sous –groupe

Articles de ménage en textiles 04 – 2 – 00 – 0

	04
	2
	 00
	 0
	 
	Articles de ménages en textiles


04 – 3 APPAREILS DE CUISINE, REFRIGERATEURS ET AUTRES

Avec un seul sous groupe de "produits".

	04
	3
	 00
	 
	 
	Appareils de cuisine, réfrigérateur, autres gros appareils ménagers y compris réparations


Les "codes" correspondants à ces "produits" figurent dans le tableau suivant :

TABLEAU III 1ER Sous Groupe : APPAREILS DE CHAUFFAGE ET DE CUISINE, REFRIGERATEUR.

Un  seul "composant" de sous groupe :

	04
	3
	 00
	 0
	 
	Appareils de cuisine, réfrigérateur, autres gros appareils ménagers y compris réparations


04 – 4  = VERRERIE, VAISSELLE ET USTENSILES DE MENAGE: 
Les dépenses effectuées par le ménage pour acquisition de : (matériel de vaisselle : assiettes, gobelet, cuillères et autres ustensiles de cuisine, marmites, etc) et ceci au cours des trois (3) derniers mois. 

· Un seul sous groupe regroupe ces "produits"

	04
	4
	 00
	 
	 
	Verrerie, vaisselle et ustensiles de ménage


Les "codes" des produits correspondants figurent dans le tableau suivant.

TABLEAU IV  : 1ER S/GROUPE : VERRERIE, VAISSELLE ET USTENSILES DE MENAGE ON DISTINGUE TROIS (3) groupes de "composants" pour les produits de ce sous groupe

	04
	4
	 00
	 1
	 
	Vaisselle

	04
	4
	 00
	 2
	 
	Autres ustensiles de cuisine

	04
	4
	 00
	 3
	 
	Autres ustensiles de ménage


04 -  5 OUTILLAGE POUR LA MAISON ET LE JARDIN

Ceux – ci désignent les acquisitions de matériels pour la maison et le jardin Tels : (piles rondes, ampoules, lampes tempêtes etc…) par le ménage au cours des trois (3) derniers mois.

Un seul sous groupe pour ces types de "produits".

	04
	5
	 00
	 
	 
	Outillage pour la maison et le jardin


Les "codes" des produits correspondants figurent dans le tableau suivant

TABLEAU V  :1ER S / GROUPE : outillage pour la maison et le jardin

On distingue un seul "composant" de S / groupe.

	04
	5
	 00
	 0
	 
	Outillage pour la maison et le jardin


04 – 6 BIENS ET SERVICES POUR L'ENTRETIEN COURANT DE L'AMEUBLEMENT

On distingue au niveau de ces types de "biens" les sous groupes suivant :

	04
	6
	 01
	 
	 
	Articles de ménages non durables

	04
	6
	 02
	 
	 
	Services domestiques

	04
	6
	 03
	 
	 
	Services pour l’habitation à l’exclusion des services domestiques


Les "codes" de produits" correspondants figurent dans les tableaux suivants :

TABLEAU VI  : 1er  Sous / GROUPE  : ARTICLES DE MENAGE NON DURABLES

Avec un seul "composant"  de sous groupe :

	04
	6
	 01
	 0
	 
	Articles de ménages non durables


TABLEAU VII  : 2ème Sous Groupe :SERVICES DOMESTIQUES

On enregistre un seul "composant" de sous groupe

	04
	6
	 02
	 0
	 
	Services domestiques


TABLEAU VIII  : 3ème  S/GROUPE  : SERVICES POUR L'HABITATION A L’EXCLUSION DES SERVICES DOMESTIQUES

Un seul composant de sous groupe

	04
	6
	 03
	0
	 
	Services pour l’habitation à l’exclusion des services domestiques


05 – SANTE

Ce poste comprend : les dépenses régulières et fréquentes effectuées au cours des trois derniers mois (tableau R4 du questionnaire budgétaire), de mêmes que "autres dépenses non courantes" (tableau R5  du questionnaire budgétaire), en santé par les membres de ménage.

05-1 MEDICAMENTS ET PRODUITS PHARMACEUTIQUES

Ce groupe constitué par les sous-groupes suivants :

1) – Les médicaments

2) – Autres produits pharmaceutiques

3) – Appareils et matériels pharmaceutique

	05
	1
	01
	 
	 
	Médicaments

	05
	1
	02
	 
	 
	Autres produits pharmaceutiques

	05
	1
	03
	 
	 
	Appareils et matériels thérapeutiques


Les " codes" des produits correspondants figurent dans les tableaux suivants

TABLEAU I : 1er S/GROUPE : Médicaments

En distingue deux groupes de "composants" pour les produits de ce Sous Groupe

	05
	1
	01
	 1
	 
	Médicaments modernes

	05
	1
	01
	 2
	 
	Médicaments traditionnels


TABLEAU II : 2eme S/GROUPE : Autres produits pharmaceutiques

Un seul "composant" de Sous Groupe

	05
	1
	02
	 0
	 
	Autres produits pharmaceutiques


TABLEAU III : 3eme S/GROUPE : Appareils et matériels thérapeutiques

Avec un "seul" composant de sous groupes

	05
	1
	03
	 0
	 
	Appareils et matériels thérapeutiques


05-2 : SERVICES MEDICAUX ET PARAMEDICAUX EXTRA-HOSPITALIERS
Ces types de "services" sont constitués des quatre (4) sous-groupes

	05
	2
	01
	 
	 
	Services des médecins

	05
	2
	02
	 
	 
	Services des dentistes

	05
	2
	03
	 
	 
	Analyses médicales

	05
	2
	04
	 
	 
	Services des auxiliaires médicaux


Les "codes" au niveau de ces types de "services" et par S/groupe figurent dans les tableaux ci-dessous.

TABLEAU IV : 1er S/GROUPE : Services des médecins

Un seul "composant" de Sous Groupe

	05
	2
	01
	 0
	 
	Services des médecins


TABLEAU V : 2ème  Sous Groupe : Services des médecins

Avec un seul "composant" de Sous Groupe

	05
	2
	02
	 0
	 
	Services des dentistes


TABLEAU VI : 3ème  Sous Groupe : Analyses Médicales

Un "composant" de sous-groupe

	05
	2
	03
	 0
	 
	Analyses médicales


TABLEAU VII : 4ème  Sous Groupe : Services des auxiliaires médicaux

Avec un "COMPOSANT" de  Sous Groupe

	05
	2
	04
	 0
	 
	Services des auxiliaires médicaux


05-3 : SERVICES DES HOPITAUX :

Ceux-ci portent sur les dépenses régulières et fréquentes effectuées au cours des trois derniers mois (frais d'hospitalisation, frais d'accouchement, etc… TABLEAU R4  du questionnaire budgétaire.) et autres dépenses non courantes en santé (TABLEAU R5  du Questionnaire budgétaire) par les membres du ménage.

Ces types de "services" sont inclus dans un seul – sous groupe.

	05
	3
	00
	 
	 
	Services des hôpitaux


"Les codes" pour ces types de services figurent dans le tableau suivant

TABLEAU VIII 1ER Sous Groupe : SERVICES DES HOPITAUX.

Un seul "composant" de sous groupe regroupe ces types de services

	05
	3
	00
	 0
	 
	Services des hôpitaux


06 TRANSPORTS :

Ceux – ci portent sur les dépenses régulières et fréquentes  effectuées au cours des trois (3) derniers mois et autres dépenses non courantes par le ménage en transports : (Achats de véhicules, Achat de pièces détachés, transports).

06– 1 ACHATS DE VEHICULES

 Ce groupe comprend deux sous groupes suivants

	06
	1
	01
	 
	 
	Automobiles

	06
	1
	02
	 
	 
	Cycles et motocycles


Les "codes" au niveau des "produits"  de ces Sous groupe figurent dans les tableaux suivants :

TABLEAU I  = 1ER Sous Groupe  : AUTOMOBILES

Un seul "composants" de S/groupe pour ces "produits"

	06
	1
	01
	 0
	 
	Automobiles


TABLEAU II 2EME Sous Groupe = CYCLES ET MOTOCYCLES

Avec un "seul "composant" de S/groupe"

	06
	1
	02
	 0
	 
	Cycles et motocycles


06– 2 UTILISATION DES VEHICULES  PERSONNELS

Ces types de dépenses portent sur les sous-groupes suivants :

	06
	2
	01
	 
	 
	Pièces détachées et accessoires

	06
	2
	02
	 
	 
	Carburants et lubrifiants

	06
	2
	03
	 
	 
	Entretien et réparation

	06
	2
	04
	 
	 
	Autres services relatifs aux véhicules personnels


Les " codes portant sur les "produits" de chacun de ces types figurent ci- dessous.

TABLEAU III 1er Sous Groupe : PIECES DETACHEES ET ACCESSOIRES
Avec  un seul " Composant" de S/Groupe

	06
	2
	01
	 0
	 
	Pièces détachées et accessoires


TABLEAU VI 2ème Sous  Groupe : ENTRETIEN et LUBRIFIANTS

Avec un seul " COMPOSANT" de S/ Groupe

	06
	2
	02
	 0
	 
	Carburants et lubrifiants


TABLEAU V 3ème  Sous Groupe :  ENTRETIEN  ET REPARATIONS

Un seul " COMPOSANT" regroupe ces produits

	06
	2
	03
	 0
	 
	Entretien et réparation


TABLEAU VI  : 4ème  Sous Groupe   : Autres services relatifs aux véhicules 

Avec un seul "composant" de sous groupe

	06
	2
	04
	 0
	 
	Autres services relatifs aux véhicules personnels


06-3 : SERVICES DE TRANSPORT

Ces types portent sur les sous groupes suivants :

	06
	3
	01
	
	 
	Transports locaux

	06
	3
	02
	
	 
	Transports de longues distances


Les "codes" par types de services dans chaque S/GROUPE figurent ci-dessous

TABLEAU VII : 1er S/GROUPE : Transports locaux

Avec un seul " composant" de S/GROUPE

	06
	3
	01
	0
	 
	Transports locaux


TABLEAU VIII : 2ème Sous Groupe : Transports sur longue distance

Un seul "composant" de Sous Groupe

	06
	3
	02
	0
	 
	Transports de longues distances


07  LOISIRS, SPECTACLES ET CULTURE

Ce poste porte sur les dépenses régulières et fréquentes au cours des trois (3) derniers mois (Tableau R4 du Questionnaire Budgétaire), Autres dépenses non courantes (Tableau R5 du Questionnaire Budgétaire), Acquisition au cours de la journée de biens et services non alimentaires (Tableau I 2 du Questionnaire Budgétaire), de même que sur les dépenses spéciales à l'occasion de la rentrée scolaire, ou de fêtes religieuses Tableaux R2-1 et R2-2 du Questionnaire Budgétaire), effectuées par les membres du ménage en loisirs, spectacles et culture.

Ces types de dépenses peuvent être classées par groupe comme suit :

07-1 : APPAREILS ET ACCESSOIRES, Y COMPRIS REPARATIONS 
Ce groupe comprend les sous groupes suivants :

	07
	1
	01
	 
	 
	Appareils de réception , d'enregistrement, de reproduction du son et de l'image

	07
	1
	02
	 
	 
	Equipement photographique et cinématographique

	07
	1
	03
	 
	 
	Jeux et jouets, articles de sport, camping

	07
	1
	04
	 
	 
	Support d’enregistrement pour l’image


Les "codes" de ces types produits figurent dans les tableaux ci-dessous

TABLEAU I : 1er Sous Groupe  : Appareils de réception et d'enregistrement

Un seul "COMPOSANT" de S/GROUPE

	07
	1
	01
	 0
	 
	Appareils de réception , d'enregistrement, de reproduction du son et de l'image


TABLEAU II 2eme Sous Groupe : Equipement Photographique et Cinématographique

Avec un seul "composant" de sous groupe

	07
	1
	02
	 0
	 
	Equipement photographique et cinématographique


TABLEAU III : 3eme Sous Groupe : Jeux et jouets, articles de sport, camping

Un seul "composant" de sous groupe

	07
	1
	03
	 0
	 
	Jeux et jouets, articles de sport, camping


TABLEAU IV : 4eme Sous Groupe : Supports d'enregistrement pour l'image

Avec un seul "composant" de sous groupe

	07
	1
	04
	 0
	 
	Support d’enregistrement pour l’image


07-2 : SERVICES RECREATIFS ET CULTURELS 
Ces types de "services" comprennent deux (2) sous groupes

	07
	2
	01
	 
	 
	Services récréatifs et culturels collectifs

	07
	2
	02
	 
	 
	Autres services récréatifs et culturels 


Les "codes" pour ces types de "services" et par Sous Groupe figurent dans les tableaux suivants :

TABLEAU V : 1er Sous Groupe : Services récréatifs et culturels collectifs

Avec deux (2) " composants" sous-groupes

	07
	2
	01
	1
	 
	Cinéma , théâtre et concerts

	07
	2
	01
	2
	 
	Manifestations sportives


TABLEAU VI : 2ème  Sous Groupe : Autres services récréatifs et culturels
 Avec un seul "composant" de sous groupe

	07
	2
	02
	 0
	 
	Autres services récréatifs et culturels 


07-3 : PRESSE, LIBRAIRIE ET PAPETERIE
Ce groupe comprend les sous-groupes de dépenses  suivants

1) – Livres

2) – Presse et Imprimés divers

3) – Articles de papeterie et de dessin

	07
	3
	01
	 
	 
	Livres

	07
	3
	02
	
	 
	Presse et imprimés divers

	07
	3
	03
	 
	 
	Articles de papeterie et de dessin


Les "codes ""de produits" correspondants figurent dans les tableaux suivants

Tableau VII : 1ers /groupe : Livre
Un seul composant de sous groupe

	07
	3
	01
	 0
	 
	Livres


Tableau VIII : 2ème  S/groupe : PRE

SSE et IMPRIMES DIVERS

Un seul composant de sous groupe

	07
	3
	02
	0
	 
	Presse et imprimés divers


Tableau  IX :    3ème s :groupe : Articles de papeterie et de dessin

Un seul composant de sous-groupe :

	07
	3
	03
	 0
	 
	Articles de papeterie et de dessin


08 - ENSEIGNEMENT

Les types concernés sont :

· Les dépenses régulières et fréquentes effectuées au cours des trois(3) derniers mois en : 

( Frais de scolarités, frais d’inscription)

- Et les dépenses spéciales au cours des trois derniers mois portant sur ( Les fournitures et effets scolaires) effectuées par le ménage et portant sur l’enseignement.

· On distingue aussi deux(2) groupes
08 – 1 : SERVICES D’ENSEIGNEMENT

Il s’agit de ces types de dépenses destinés aux services d’enseignement : :  On distingues un seul sous-groupe :

	08
	1
	00
	 
	 
	Services d'enseignement


1) – Service d’enseignement

Les "codes" de "produits" correspondant à ces types de services figurent dans le tableau ci-dessous :

Tableau I : 1er s /groupe : Services d’enseignement

Un seul composant de sous-groupe regroupe ces types de services

	08
	1
	00
	 0
	 
	Services d'enseignement


08-2 – FOUNITURES SCOLAIRES

Ces types portent sur les dépenses effectuées par le ménage en : (Fournitures scolaires) : On distingue un seul sous-groupe :

	08
	2
	00
	 
	 
	Fournitures scolaires


Les "codes" correspondants pour ces types de services de ces sous-groupe figurent dans le tableau suivant : 

TABLEAU II : 1er S/Groupe : FOURNITURES SCOLAIRES

Avec un seul "composant" de sous groupe :

	08
	2
	00
	 0
	 
	Fournitures scolaires


09 – HOTELS, CAFES, RESTAURANTS

Ces types portent sur : les dépenses en( Hôtels, Cafés et restaurants) effectuées par les membres du ménage….

On distingue deux(2) groupes au niveaux de ces types de dépenses :

09-1 : RESTAURANTS et DEBITS de BOISSONS

Il s’agit de dépenses telles que Consommations individuelles des membres du ménage : Repas, consommation de boisson sans alcool, consommation de bière, petit déjeuner etc).

On y distingue un seul sous-groupe :

	09
	1
	00
	 
	 
	Restaurants et débits de boissons


Les "codes" des "produits" portant sur ces types, figurent dans le tableau suivant :

TABLEAU I : 1er S/groupe : RESTAURANTSS ET DEBITS DE BOISSON

Avec un "composant" de sous-groupe.

	09
	1
	00
	 0
	 
	Restaurants et débits de boissons


09-2 : SERVICES d’HEBERGEMENT

Ce poste porte sur les frais en rapport avec les services d’hébergement :(nuitée hôtel par exemple) : 

Il comprend un sous-groupe :

	09
	2
	00
	 
	 
	Services d'hébergement


Les "codes" correspondants à ces types de dépenses figurent ci-dessous

TABLEAU II : 1er S/groupe : SERVICES d’HEBERGEMENT 

Un "composant" de sous-groupe :

	09
	2
	00
	 0
	 
	Services d'hébergement


10 : AUTRE BIENS ET SERVICES

 Ceux-ci portent sur les groupes suivants :( Soins personnels, Effets personnels non déclarés ailleurs, Communications et autre services)

10-1 SOINS PERSONNELS

Ce groupe porte sur les sous-groupe suivants

1) – Salons de coiffure et esthétique corporelle ; 

2) - Articles pour les soins corporelles. 

	10
	1
	01
	 
	 
	Salons de coiffure et esthétique corporelle

	10
	1
	03
	 
	 
	Articles pour les soins personnels


Les codes de produits correspondant à ces types de dépenses figurent ci-dessous 

TABLEAU I : 1er Sous groupe :  SALONS DE COIFFURE ET ESTHETIQUE CORPORELLE avec un "composant" de sous-groupe

	10
	1
	01
	 0
	 
	Salons de coiffure et esthétique corporelle


TABLEAU II : 2ème S/groupe : ARTICLES POUR LES SOINS PERSONNELS

Un "composant" de sous-groupe

	10
	1
	03
	 0
	 
	Articles pour les soins personnels


10-2 : EFFETS PERSONNRELS n.d.a

Avec deux(2) sous-groupes :

1) – Bijouterie et Horlogerie 

2) - Autres effets personnels

	10
	2
	01
	 
	 
	Bijouterie et horlogerie

	10
	2
	02
	 
	 
	Autres effets personnels


Les "codes" de "produits" correspondants à ces types de services figurent ci-dessous

TABLEAU III : 1er S/groupe :  BIJOUTERIE et HORLOGERIE

Un "composant" de sous-groupe

	10
	2
	01
	 0
	 
	Bijouterie et horlogerie


TABLEAU IV : 2ème S/groupe : AUTRES EFFETS PERSONNELS

Un "composant" de sous-groupe

	10
	2
	02
	 0
	 
	Autres effets personnels


10-3 : COMMUNICATIONS

Les postes concernés sont : 

1) Services postaux  

2) Téléphone et télégraphe

	10
	3
	01
	 
	 
	Services postaux

	10
	3
	02
	 
	 
	Téléphone et télégraphe


Les "codes" correspondants à ces types de services figurent dans les tableaux suivants

TABLEAU V : 1er  S/groupe : SERVICES POSTAUX

Avec un "composant" de sous-groupe :

	10
	3
	01
	 0
	 
	Services postaux


TABLEAU VI : 2ème S/groupe : TELEPHONE et TELEGRAPHE

Un "composant" de sous-groupe regroupe ces produits 

	10
	3
	02
	 0
	 
	Téléphone et télégraphe


10-6 AUTRES SERVICES n.d.a.

 Avec un seul sous-groupe :

	10
	6
	00
	 
	 
	Autres services n.d.a.


Les "codes" correspondants figurent dans le tableau ci-dessous :

TABLEAU VII : 1er  S/groupe : AUTRES SERVICES N.D.A.

Un seul "composant" de sous-groupe :

	10
	6
	00
	 0
	 
	Autres services n.d.a.
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